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Au 31 décembre 2012, l’actif net du Fonds de Réserve pour les Retraites s’établissait à 36,6 

milliards d’euros. 

Dans la mesure où le montant de cet actif s’élevait à 35,1 milliards d’euros au 31 décembre 2011, le FRR a 

ainsi enregistré une augmentation nette de la valeur de ses placements de 1,5 milliards d’euros, 

après versement des 2,1 milliards d’euros dus à la CADES, au cours de l’année 2012. 

 

En 2012, la performance du Fonds de Réserve pour les Retraites s’est ainsi élevée à +10,5%, 

nette de frais de gestion.  

Elle résulte de la conjonction de deux facteurs : 

� la bonne performance des classes d’actifs de la poche de performance : +12,7% en 2012, réalisée 

presque exclusivement sur la deuxième moitié de l’année : elle vient compenser la baisse de 5,9% 

enregistrée en 2011. 

� la baisse des taux des obligations d’Etat et des primes de rendement sur les émetteurs non souverains : 

elle permet à la poche de couverture d’enregistrer une progression de 10,1%. 

 
En 2012, le FRR a maintenu sa politique de gestion prudente d’un actif très diversifié afin de 

garantir un haut degré de couverture du passif  

 

La performance annualisée du FRR depuis le début de la gestion s’élève à 3,5%. 

Le ratio de financement mesurant la capacité du FRR à servir son passif (actif net / valeur du passif) s’élève 

à 135%, proche du niveau de départ de la nouvelle allocation (138% au 10 décembre 2010). 

Compte-tenu des évolutions de marchés, la poche de couverture représentait au 31 décembre 58,6 % 

du total des actifs et la poche de performance 41,4 % à cette même date. 
 

******* 
 

Le Fonds de réserve pour les Retraites est un établissement public administratif de l’Etat créé par la loi en 

2001. Doté d’un Conseil de surveillance et d’un Directoire, il a pour mission de gérer les sommes qui lui ont 

été affectées jusqu’au 31 décembre 2010 afin de constituer des réserves destinées à contribuer à la 

pérennité des régimes de retraites.  
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